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 Qu’est-ce que la jurisprudence ?



La jurisprudence sur les cours d’eau

 Comment nait la jurisprudence ?

Point de départ → un litige (opposant des personnes privées, des personnes publiques, des 

personnes privées et publiques) porté devant un juge afin qu’il le tranche

« Le juge qui refusera de juger, sous prétexte 

du silence, de l’obscurité ou de l’insuffisance 

de la loi, pourra être poursuivi comme 

coupable de déni de justice ».

Le juge est tenu de trancher les litiges qui lui sont soumis

La loi ne dit 

rien

Le juge est donc amené à interpréter des règles de droit 

abstraites en les adaptant à des cas concrets / suppléer ou 

adapter les textes
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 A quoi sert la jurisprudence ?

Lorsque les textes juridiques (législation / règlementation) sont clairs et précis :

→ les juges n’ont qu’à les appliquer aux faits de l’affaire qui leur est soumise pour produire une décision de 
justice.

Cependant en l’absence de textes législatifs ou en présence de textes qui manquent de clarté et de précision, 

→ il est fréquent que de véritables questions juridiques se posent et il revient alors aux juridictions d’y 
apporter une réponse.

La jurisprudence est donc principalement utile dans trois cas :

 Quand la loi est imprécise ou manque de clarté : le juge devra alors l’interpréter en vue de l’appliquer.
Essentiellement, le rôle de la jurisprudence sera ici de rechercher le sens de la loi.

 Quand la loi est incomplète ou silencieuse sur une question juridique donnée : le juge devra alors la
compléter, en faisant appel à ses propres connaissances. La jurisprudence semble donc avoir également
un rôle dans la création du droit.

 Lorsque la volonté du législateur n’est pas claire ou est dépassée : les juges adaptent la loi en
fonction des besoins de la société
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→ Autorité relative de la chose jugée

La jurisprudence n'a pas de caractère juridique obligatoire en dehors de l'instance où elle a été exprimée

 Les gardes fous imposés aux juridictions

→ le juge ne doit pas « légiférer »

Les juges ne peuvent se prononcer par voie de 

disposition générale et règlementaire sur les causes qui 

leur sont soumises. 

Ils ne peuvent élaborer une règle de droit et s'y référer 

par avance dans une espèce déterminée 

https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=DZ%2FOASIS%2F000573&FromId=OASIS_LISTE_ALPHA_GENERALES#DZ/OASIS/000573/PLAN3.1
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 Les décisions prises par tous les tribunaux ont-elles la même portée ?
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 Les décisions prises par tous les tribunaux ont-elles la même portée ?

→ Influence des précédents

Afin de savoir comment interpréter, préciser ou compléter une loi, le juge va être influencé par le 

raisonnement suivi, dans d'autres affaires identiques, par d'autres juges. 

les juges de première instance ont tendance à répéter les solutions des juges d’appel qui suivent eux-

mêmes les solutions de la Cour de cassation ou du Conseil d'État.

→ c’est cette répétition qui donne naissance à la jurisprudence.

Pour assurer une unification des décisions de justice (c’est-à-dire éviter des divergences entre les 

différentes juridictions) l'Assemblée plénière de la Cour de cassation et le Conseil d’Etat rendent des 

arrêts de principe.

Cependant la Cour de cassation / le Conseil d’Etat peuvent à tout moment, décider d'abandonner une 

solution après l'avoir admise et créer ainsi un revirement de jurisprudence.

→ rôle « unificateur » joué par les plus hautes juridictions

https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=DZ%2FOASIS%2F000573&FromId=OASIS_LISTE_ALPHA_GENERALES#DZ/OASIS/000573/PLAN3.2
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 La jurisprudence : un outil indispensable mais à manier avec précaution.

En l’absence de texte clair / précis la jurisprudence est un formidable outil qui éclaire / précise l’état du droit

Toutefois il convient de ne pas « sacraliser » la jurisprudence → plusieurs raisons :

- force juridique limitée (ne peut contredire la loi / la réglementation) → rôle interprétatif

 pas de hiérarchie de la JP/ pas obligation appliquer la JP des juridictions supérieures

 Il faut se méfier des décisions « isolées » en particulier si elles sont rendues par des juridictions de 1ere 
instance

 La portée pratique des décisions est parfois limitée aux faits d’espèce → décision pas / difficilement 
transposable

 Il convient donc de bien analyser la situation / le cas d’espèce qui a donné lieu à la décision et la réponse 
apportée par le juge (qui peut être en décalage

 Certains décisions sont parfois obscures / pas de prise de position explicite (interprétation « a contrario »)

 La portée des décisions peut-être limitée dans le temps :

 revirements de jurisprudence 

 évolution de la loi / du règlement depuis les faits ayant donné lieu à la décision
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Questions / réponses

♦♦♦♦♦

Débriefing du QCM
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Merci de votre attention

Ghislain Loiseau

Juriste en droit de l’environnement

Cabinet FIDAL

ghislain.loiseau@fidal.com
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Petit lexique des termes juridiques
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 Les termes juridiques associés à la justice judiciaire (civile, pénale)

Litige

désaccord sur un fait ou un droit 

donnant lieu à un procès.

Différend

Question sur laquelle des personnes ne 

s'entendent pas.

Partie

Toute personne du dossier 

judiciaire (par exemple un auteur, 

une victime, un demandeur, 

un défendeur, etc...)

Parquet (ou ministère public)

Corps de magistrats représentant les intérêts de la 

société devant les juridictions

Partie intervenante

Personne intervenant, volontairement ou de manière 

forcée (ex. une compagnie d'assurance), dans un 

dossier déjà en cours

Procureur de la République

Le procureur contrôle les enquêtes, poursuit 

l'auteur d'une infraction pénale devant la justice et 

contrôle l'exécution de la peine. Il représente et 

défend les intérêts de la Société

Partie civile

Victime dans un dossier qui 

demande au tribunal la réparation 

de son préjudice (par exemple 

une demande de paiement 

de dommages et intérêts). 

La victime devenue partie 

civile peut également demander 

à consulter le dossier

Se constituer partie civile

La victime d'une infraction peut s

e constituer partie civile afin de 

faire jouer la responsabilité civile 

de la partie adverse, et demander 

des dommages et intérêts.

Appel (faire appel / interjeter appel)

Demande de nouvel examen du 

dossier formé par une partie devant la 

cour d'appel, contre la décision rendue 

par le tribunal

Pourvoi en cassation (former un 

pourvoi en cassation / se pourvoir en 

cassation)

recours spécifique devant la Cour de 

cassation

Intimé

Nom donné à celui contre lequel un appel a été formé

Appelant

Personne qui fait appel contre la décision rendue

Jurisprudence

ensemble des décisions de justice qui

interprètent, précisent le sens des

textes de droit, et le cas échéant,

complètent les lois et les règlements.
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Question prioritaire de constitutionnalité :

moyen de défense consistant à soutenir devant une juridiction

civile, pénale ou administrative qu’une disposition légale porte

atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit. La Cour

de cassation joue un rôle de filtre en décidant du renvoi ou non de

l’examen de cette question au Conseil constitutionnel

Jugement

Terme général pour désigner toute décision prise par un ou plusieurs magistrats

Jugement définitif

Jugement dont toutes les voies de recours (opposition, appel, cassation) ont été 

utilisées ou que les délais pour faire opposition, appel ou de pourvoir en cassation sont 

expirés.

Jugement passé en force de chose jugée

Jugement qui n'est pas susceptible de recours, soit parce que les recours ont été 

épuisés, soit que les délais sont expirés

Décision avant-dire-droit

Décision du juge ne tranchant pas encore le dossier totalement. Il peut s'agir, par 

exemple, d'une décision du juge ordonnant une expertise qui l'aidera à rendre sa 

décision finale au cours d'une prochaine audience

Ordonnance

Nom donné à certaines décisions prises par un magistrat unique 

(président de juridiction, juge d'instruction, etc.)

Délibéré

Prononcé de la décision du juge

Opposition

Voie de recours en justice, civile ou pénale, ouverte aux personnes 

n'ayant pas eu connaissance d'un procès à leur encontre, et qui leur 

permet d'être à nouveau jugées par le même tribunal

Autorité de la chose jugée

Cas d'un jugement qui ne peut plus être remis en cause, en dehors 

des voies de recours prévues. Un jugement a, dès son prononcé, 

l'autorité de la chose jugée.

Ester en justice

participer à une instance en justice en tant que requérant, défendeur ou intervenant.

Conclusions

Acte de procédure déposé par un avocat qui fait connaître, à une 

juridiction du fond, les demandes de son client fondées en fait et en 

droit.



La jurisprudence sur les cours d’eau

 Les termes juridiques associés à la justice judiciaire (civile, pénale)

Cour de cassation :

La Cour de cassation est la plus haute juridiction au niveau national 

en matière civile et pénale. Elle est chargée de vérifier la

conformité au droit des jugements qui ont fait l'objet d'un pourvoi en 

cassation (recours spécifique devant la Cour de cassation). Elle peut 

également être saisie pour avis sur une nouvelle question de droit 

posée par les tribunaux en charge d’un dossier

juridiction de contrôle de la légalité de la décision, elle vérifie si les

règles de droit ont été correctement appliquées. Elle ne procède pas

à un nouvel examen des faits, mais fixe le sens dans lequel doit être

appliquée la règle de droit. En matière civile ou pénale, les arrêts et

jugements rendus en dernier ressort peuvent être attaqués par un

pourvoi en cassation. Le recours est porté devant l’une des

chambres (criminelle, civile, commerciale ou sociale) de la Cour de

cassation qui peut soit casser la décision attaquée et désigner une

autre juridiction chargée de rejuger l’affaire, soit rejeter le pourvoi. La

Cour de cassation joue également le rôle de filtre en matière de

question prioritaire de constitutionnalité, qui consiste à soutenir

qu’une disposition légale porte atteinte aux droits et libertés que la

Constitution garantit, en décidant du renvoi ou non de l’examen de la

question au Conseil constitutionnel.

Cour d'appel

Juridiction dont l'objet est de juger les dossiers ayant 

fait l'objet d'un appel

les jugements rendus en matière civile ou 
pénale peuvent être attaqués devant la cour 
d’appel, juridiction du second degré. L’appel est 
jugé par la chambre compétente (chambre de la 
famille, chambre sociale, chambre des appels 
correctionnels…), composée d’un président de 
chambre et de deux conseillers. La décision 
rendue par la cour d’appel est appelée « arrêt ». 
L’arrêt rendu peut être un arrêt d’irrecevabilité, 
si l’appel est tardif ou irrégulièrement formé ; 
dans le cas contraire, l’arrêt pourra être 
confirmatif (maintien du jugement de première 
instance) ou infirmatif (modification de tout ou 
partie du jugement de première instance). Les 
arrêts rendus par la cour d’appel peuvent être 
frappés d’un pourvoi en cassation. 

Tribunal judiciaire

Le tribunal judiciaire est 

la juridiction de droit commun en 

matière civile, commerciale et 

pénale, c’est-à-dire 

la juridiction compétente pour tous 

les litiges qui n’ont pas été 

spécifiquement attribués par la loi à 

une autre juridiction

Tribunal

Lieu de justice où sont jugés les 

dossiers judiciaires

Juridictions de l’ordre judiciaire : les juridictions de l’ordre judiciaire sont chargées de juger les litiges entre personnes privées (particuliers, sociétés privées,

associations...) et les personnes poursuivies pour infraction à la loi pénale

Tribunal de proximité

Le tribunal de proximité est une 

chambre détachée du tribunal 

judiciaire compétente pour juger les 

« petits litiges ». Il a des 

compétences similaires à celles de 

l'ancien tribunal d’instance

Juridiction

Juridiction est un terme général pour désigner 

un tribunal
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Tribunal correctionnel

Tribunal compétent pour les dossiers pénaux en matière de délits (par exemple vol, 

escroquerie, violences, etc...)

Tribunal de police : 

Le tribunal de police est la juridiction pénale compétente pour juger les 

contraventions des cinq classes. 

Cour criminelle :

créée par l’article 63 de la loi du 23 mars 2019, elle est expérimentée dans sept
départements depuis le 1er septembre 2019 pour une durée de trois ans. Elle
juge les personnes majeures accusées d’un crime puni de 15 ans ou de 20 ans
de réclusion criminelle (viols, coups mortels, vols à main armée...), lorsqu’il
n’est pas en récidive légale. La cour criminelle est composée de cinq magistrats
(un président et quatre assesseurs).

Cour d’assises :

juridiction compétente pour juger les crimes commis par les personnes âgées
de plus de 16 ans au moment des faits. La cour d’assises comporte deux
éléments: l’un professionnel, la cour au sens strict du mot, composée de trois
magistrats (un président et deux assesseurs), l’autre non professionnel, le jury,
composé de citoyens, les jurés, tirés au sort sur les listes électorales, au
nombre de six lorsque la cour d’assises statue en premier ressort et de neuf
lorsqu’elle statue en appel. La cour et le jury délibèrent ensemble sur la
culpabilité de l’accusé et sur la peine à lui appliquer s’il est déclaré coupable.

La Chambre criminelle de la Cour de cassation est la formation de 

la Cour de cassation chargée de statuer sur les pourvois en cassation 

contre les décisions rendues en dernier ressort par les juridictions 

pénales. En vérifiant que les règles de droit ont été correctement 

appliquées, elle assure une unité d’interprétation des lois pénales. Elle 

est composée d’un président et de plusieurs conseillers

Contravention :

infraction punie d’une peine d’amende. Le Code pénal distingue cinq

classes de contraventions en fonction de leur gravité et prévoit un

montant maximal croissant de l’amende susceptible d’être prononcée :

de 38 € pour les contraventions de 1ere classe à 1 500 € pour les

contraventions de 5e classe. Par exemple l’injure non publique est une

contravention de la 1ere classe et les violences ayant entraîné une

incapacité totale du travail d’une durée inférieure ou égale à huit jours

est une contravention de la 5e classe

Délit :

infraction punie par la loi d’une peine d’emprisonnement maximale de

dix ans ou d’une peine d’amende supérieure ou égale à 3 750 €. Par

exemple, le vol, puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 €

d’amende ; et les violences ayant entraîné une incapacité totale de

travail pendant plus de huit jours, punies des mêmes peines, sont des

délits.

Crime :

infraction punie par la loi d’une peine de réclusion criminelle. Par

exemple, le meurtre, puni d’une peine de trente ans de réclusion

criminelle, et le viol, puni d’une peine de quinze ans de réclusion

criminelle, sont des crimes

Infraction

Toute violation de la loi entraînant une sanction pénale (emprisonnement, amende, 

sursis, travail d'intérêt général, etc...)
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 Les termes juridiques associés à la justice administrative

Requête

Écrit permettant de saisir une juridiction

Rapporteur public

Magistrat d'une juridiction administrative

chargé de donner, en toute indépendance, son

appréciation sur les faits, le droit applicable et

son avis sur la solution à donner au litige

Recours juridictionnel suspensif (référé 

suspension

Recours exercé devant un juge qui a pour effet 

d'empêcher l'exécution d'une mesure ou d'une 

décision, tant que celui-ci n'a pas statué

Moyens

pour convaincre le juge que ses demandes 

sont fondées, raisons argumentées en droit 

et/ou en fait, invoquées par chaque partie dans 

son ou ses mémoires (par exemple, 

incompétence du signataire de l’acte, 

méconnaissance d’une disposition législative 

ou réglementaire).

Moyen d'ordre public

moyen que le juge a l’obligation d’examiner,

même s’il n’a pas été invoqué par les parties

(par exemple, le moyen tiré de l’incompétence

de l’auteur de la décision administrative

attaquée).

Moyen inopérant

moyen invoqué par une partie mais qui n’a

aucune conséquence sur la solution à

apporter au litige (par exemple, un moyen

fondé sur la méconnaissance d’un texte non

applicable à la situation du requérant).

Mémoire

document par lequel une partie (demandeur ou 

défendeur) présente ses conclusions (ce qu’elle 

demande au juge) et les arguments de droit et 

de fait qui les appuient.

Parties

ce sont le (les) requérant(s), le (les) défendeur(s), 

et dans certains cas les tiers intéressés par le 

litige.

Défendeur

dans un procès devant une juridiction 

administrative, le défendeur est l'adversaire du 

requérant.

Requérant

personne qui s'adresse au tribunal pour lui 

soumettre un litige.
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 Les termes juridiques associés à la justice administrative

Tribunal des conflits

composée paritairement de membres de Conseil d'État et de la Cour de cassation, 

cette juridiction est chargée principalement de trancher les conflits de compétence qui 

surviennent entre les deux ordres de juridiction. Il peut s'agir de "conflits positifs" 

(lorsque le préfet conteste la compétence d'un tribunal de l'ordre judiciaire pour juger 

d'une affaire dont ce dernier est saisi) ou de "conflits négatifs" (lorsque deux ordres de 

juridiction se sont successivement déclarés incompétents pour juger d'une affaire ou, 

depuis 1960, lorsque le deuxième ordre saisi éprouve des doutes sur sa compétence).

Tribunal administratif

juridiction, distincte des tribunaux judiciaires, chargée de résoudre les 

conflits mettant en cause un acte ou une décision de l'administration.

Cour administrative d'appel (CAA)

juridiction statuant en principe sur les appels dirigés contre les

jugements rendus par les tribunaux administratifs. Dans certaines

matières, cette juridiction est saisie directement en premier ressort. Il y

a huit cours administratives d'appel (Bordeaux, Douai, Lyon, Marseille,

Nancy, Nantes, Paris, Versailles.)

Conseil d'État (CE)

le Conseil d’Etat est la juridiction suprême de l'ordre administratif.

Principalement juge de cassation des décisions de justice rendues par

les cours administratives d’appel, les tribunaux administratifs et les

juridictions administratives spécialisées, le Conseil d’Etat est

également juge d’appel et juge de premier ressort dans certaines

matières. En plus de ces attributions contentieuses, il exerce un rôle

de conseil juridique du Gouvernement : il est obligatoirement consulté

au cours de l’élaboration des projets de loi et de certains projets de

décret (les décrets « en Conseil d’Etat »). Il peut également être saisi

par le Parlement, pour donner un avis juridique sur une proposition de

loi

l'Assemblée du contentieux est une des formations solennelles du 

Conseil d’État, où sont jugées les affaires qui présentent une 

importance remarquable.

Arrêt

décision rendue par une cour administrative d'appel. Pour le Conseil d'État, le terme 

employé est celui de « décision ».

Jugement

décision rendue par un tribunal administratif. Par extension, le mot « jugement » peut 

être employé comme un synonyme de « décision de justice ».

Jugement avant dire droit

jugement intervenant au cours de la procédure, notamment pour ordonner une mesure 

provisoire ou une mesure d'instruction, avant qu'intervienne le jugement final sur la 

requête.
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 Les termes juridiques associés à la justice administrative

Question préjudicielle

procédure qui permet au juge de transmettre une question échappant à sa 

compétence et posant une difficulté sérieuse à la juridiction compétente et de sursoir 

à statuer dans l’attente de sa réponse (par exemple, lorsque le juge administratif 

transmet au juge judiciaire une question portant sur la nationalité du requérant). 

Lorsque la question pose une difficulté sérieuse portant sur l’interprétation ou la 

validité d’un acte de l’Union européenne, elle est transmise à la Cour de justice de 

l’Union européenne.

Recours

1. recours administratif : demande faite à l’administration de 

revenir sur sa décision. Il peut s’agir d’un recours gracieux, 

adressé à l’autorité qui a pris la décision, ou bien d’un 

recours hiérarchique, adressé au supérieur. Dans certains 

cas, ce recours est obligatoire avant la saisine du juge. 

2. recours contentieux : action en justice par laquelle un 

requérant demande, par exemple, l’annulation d’une décision 

administrative ou la condamnation d’une personne publique à 

réparer un préjudice. Ce terme désigne aussi la demande 

d’annulation ou de réformation d’une décision juridictionnelle 

(par exemple, recours en appel).

Recours gracieux

Recours exercé auprès de la personne qui a pris la décision 

avec laquelle vous êtes en désaccord

Recours hiérarchique

recours administratif présenté au supérieur hiérarchique de 

l'autorité qui a pris l'acte que l'on conteste.

Recours pour excès de pouvoir

recours ayant pour objet de demander au juge l'annulation 

d'un acte administratif considéré comme illégal.

Recours préalable

avant de saisir le juge, il est possible (et parfois obligatoire) de commencer par 

adresser une réclamation à l'auteur de la décision contestée (recours gracieux) ou à 

son supérieur (recours hiérarchique) pour lui demander de retirer sa décision ou 

d'attribuer une indemnité.

Référé

procédure permettant à un justiciable d’obtenir rapidement des mesures provisoires.

Référé suspension

procédure qui permet à un justiciable d’obtenir dans un bref délai la suspension d’un 

acte administratif, en attendant que le juge se prononce définitivement sur sa légalité, 

lorsque deux conditions sont réunies simultanément: il faut qu’il y ait une situation 

d’urgence justifiant la suspension et qu’il y ait un doute sérieux sur la légalité de la 

décision administrative contestée.
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 Les termes juridiques associés à la justice administrative

Visas

première partie d’une décision juridictionnelle, qui résume la procédure

en présentant notamment l’ensemble des mémoires produits par les

parties, ce qu’elles demandent à la juridiction et les moyens qu’elles

invoquent. Les visas recensent ensuite les textes sur lesquels le juge

s’appuie pour rendre sa décision.

Motifs

éléments de droit et de fait sur lesquels est fondée une décision

administrative ou la solution retenue par une décision de justice.

Dispositif

partie finale d’une décision de justice, qui vient à la suite de l’exposé des

motifs et statue sur les demandes dont le juge est saisi (par exemple,

annulation de la décision attaquée, rejet du recours, charge des

dépens). Le dispositif est présenté sous la forme d’articles.

Voies de recours

actions permettant un nouvel examen d'une décision, par l'administration elle-même ou 

par un tribunal (voir appel, cassation).

Appel

possibilité pour une partie de faire rejuger l'affaire par la juridiction supérieure si elle n’a 

pas obtenu, en tout ou partie, satisfaction devant un tribunal administratif ou une autre 

juridiction de premier ressort. En règle générale, c’est la cour administrative d’appel 

dont dépend le tribunal administratif qui a rendu le jugement contesté qui est 

compétente. Dans certains cas particuliers, l’appel doit être porté devant le Conseil 

d'État.

Appel incident

si une partie qui n’a pas obtenu satisfaction devant le juge en premier ressort forme un 

appel (dit principal), la partie en défense peut elle aussi former un appel (dit incident) si 

le jugement de premier ressort ne lui avait pas donné entièrement satisfaction. Cet 

appel incident formé en réaction à l’appel principal peut être dirigé contre l’auteur de cet 

appel principal (l’appelant) ou contre d’autres parties en défense.

Pourvoi

nom donné au recours formé devant le Conseil d'État, afin d'obtenir la cassation 

d'une décision de justice rendue en dernier ressort (dans la majorité des cas par une 

cour administrative d’appel).
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1. - Un contexte évolutif



1. Un contexte favorable

Contexte politique

• rôle des associations

• rôle de l’administration

• rôle du juge

Contexte juridique

• renforcement des textes

• explicités par circulaires

2008

2020

2022

2015

2021

2012

2019

2021

2023

2024

Directive protection de l’envir. par le dr. pénal

Loi justice environnementale

Circulaire politique pénale générale (dont envir.)

Circulaire orientations politique pénale envir. (Taubira)

Circulaire Loi justice environnementale

Simplification et réforme des polices de l’envir,

Loi OFB et police envir.

Loi « Climat »

Décret inspecteurs de l’environnement OPJ

Directive criminalité environnementale



29788; 35%

2815; 3%

2682; 3%

14732; 17%

12414; 14%

6356; 7%

8534; 10%

9026; 11%

Ordures, déchets

Risques naturels

Risques technologiques

Pêche

Chasse

Faune et flore

Protection des espaces naturels

Eau et air

Prévention des pollutions

Protection faune/flore

Source : Infostat Justice, 2021

Répartition du nombre d'affaires traitées par les parquets 
(2015-2019)2. - Un contentieux 

environnemental balbutiant

• Contentieux environnemental 2015-2019 < 
1 % du total des affaires traitées

• Contentieux environnemental concentré 
sur 2 thématiques (80 %) : 

- prévention des pollutions (41 %) ;

- protection de la faune et de la flore (39 %)



32%

20%19%

29%

Remise en état ordonnée et effective

Remise en état ordonnée mais non  effective

Remise en état ordonnée mais absence d'info ou appel

Remise en état non ordonnée

Remise en état de zones humides (panel de 38 affaires)

Source : FNE, 2022

3. - Un contentieux à l’efficacité relative

• Exemple des remises en état de zones 
humides : seulement un tiers sont 
effectives devant le juge jud./adm.

• Exemple du contentieux mené par 
l’ONF  en Guyane sur une mine d’or 
: rejet de la condamnation suite à 
un vice de procédure



2. - Caractéristiques du contentieux “zones humides”



0

500

1000

1500

2000

2500

3000

1992-2001 2002-2011 2012-2022

Juge administratif Juge judiciaire Total

Evolution du nombre de contentieux Zones humides

Source : Lefèvre-Dalloz/OFB, 2023

4. – Un contentieux des zones humides/marais qui explose

• Evolution exponentielle quelque soit la 
juridiction (adm. Ou jud.) et quelque soit le fond 
utilisé

• x 22 en l’espace de 30 ans (1992-2022)

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

1992-2001 2002-2011 2012-2022

Juge administratif Juge judiciaire Total

Evolution du nombre de contentieux Marais

• Augmentation moins forte car contentieux 
déjà bien présent en 1992-2002

• x 3 en l’espace de 30 ans (1992-2022)

Source : Lefèvre-Dalloz/OFB, 2023



0

500
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1500
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2500

3000

3500

4000

4500

1992-2001 2002-2011 2012-2022

Juge administratif Juge judiciaire

Evolution des contentieux adm./jud.  Zones humides & Marais

Source : Lefèvre-Dalloz/OFB, 2023

• Augmentation du contentieux 
judiciaire au détriment du juge 
administratif (87 % en 1992-2001 
versus 47 % en 2012-2022) 

• Evolution identique zones 
humides/marais

5. – Un contentieux des zones humides/marais qui explose (2/2)



35%

35%

20%

10%

Eaux et milieux aquatiques
Biodiversité
Aménagement et urbanisme
Pénal et réparation

Répartition du contentieux analysé sur les zones humides et marais 
(recueil de jurisprudence OFB/Lefèvre-Dalloz)

Milieux aquatiques et biodiversité > 70 % du 
contentieux

• Eau : définition ZH, appl. Nomenclature IOTA, 
évaluation envir., SDAGE et SAGE

• Biodiversité : espèces protégées (50 %), littoral, 
forêt, espaces protégés, chasse, pêche

• Aménagement et urbanisme : ICPE - éolien et 
carrières (1/3), documents d’urbanisme, 
séquence ERC, mare

• Pénal et réparation : pénal (2/3) avec majorité 
d’affaires IOTA, réparation du préjudice 
écologique, CJIP.

6. – Un contentieux des zones humides ciblé sur des thématiques particulières

Source : Lefèvre-Dalloz/OFB, 2023



3. - Recueil de jurisprudence “Zones humides & marais”



• Mise à jour d’un document édité entre 
2004 et 2016

• Nouvelle édition : 550 décisions avec 
700 résumés

• Extraction des fonds Lefèvre-Dalloz et 
Légifrance

• Période : 1992-2022 (quelques décisions 
avant 1992)

7. – Présentation du recueil de 
jurisprudence zones humides  (1/5)



Regroupement des JP en 4 thématiques :

• Eau et milieux aquatiques : définition et 
délimitation des zones humides, nomenclature 
IOTA, SDAGE et SAGE... ; 

• Protection de la biodiversité : aires protégées, 
espèces protégées, forêt, littoral, Natura 2000... ; 

• Aménagement et urbanisme : autorisations et 
documents d’urbanisme, installations classées, 
séquence ERC.. ; 

• Polices de l’eau et de la nature : infractions et 
sanctions pénales, réparation des préjudices. 

Index alphabétique

8. – Présentation du recueil de 
jurisprudence zones humides  (2/5)



9. – Présentation du recueil de 
jurisprudence zones humides  (3/5)

Résumés introductifs :

• pour chaque partie

• pour chaque sous-partie



• Pour chaque jurisprudence :

- Titre : objet de la décision

- Résumé de la décision

- Référence de la décision 
(pictogramme)

- Renvoi(s) le cas échéant

10. – Présentation du recueil de 
jurisprudence zones humides  (5/5)

• Rubricage :

- 1er niveau

- 2e niveau



11. – Présentation du recueil de 
jurisprudence zones humides  (4/5)

• Intégralité des jurisprudences en texte 
intégral sur le centre de ressources : 
http://www.zones-humides.org/jurisprudence 

http://www.zones-humides.org/jurisprudence


4. – Étude de cas « Cours d’eau »



Thématiques les plus utilisées :

• définition des cours d’eau ;

• nomenclature IOTA (rubr. Titre 
I à III)

• ouvrages hydrauliques (liste 
cours d’eau) ;

• entretien régulier des cours 
d’eau ;

• domaine public fluvial.

12. – Jurisprudences 
sur les cours d’eau



12. – Exemples de 
jurisprudence 

sur les cours d’eau

• Qualification d’un cours d’eau

• Refus de qualification d’un cours 
d’eau

• Interprétation instruction 
cartographie des cours d’eau

• CJIP pollution d’un cours d’eau



• Une meilleure maîtrise de la matière par le 
juge

• Une plus grande exigence vis-à-vis des 
arguments des parties

• Juge administratif : des décisions très 
motivées (points techniques

• Juge judiciaire : des peines en augmentation, 
mais une remise en état exceptionnelle

16. – Conclusion



Merci pour votre 
attention !





WEBCONFÉRENCE – la 
jurisprudence sur les cours 
d’eau

Romain ECORCHARD, 6 octobre 2023.

1 - Présentation de l’action des associations de Protection 
de la nature du réseau FNE ;
2- Exemple à travers une action juridique sur les cours 
d’eau



France Nature Environnement :

Une association reconnue d’utilité publique et agréée 
protection de l’environnement qui fédère directement 
47 associations et 6209 associations indirectement.

Réseau juridique :

33 juristes salariés répartis sur le territoire, 80 bénévoles.
« force de frappe juridique » = environ 1 000 actions 
juridiques par an.



Actions contentieuses

https://www.lemonde.fr/planete/article/2018/12/17/a-fos-sur-mer-arcelormittal-accuse-d-atteinte-grave-a-l-environnement-et-a-la-sante_5398951_3244.html
https://www.francetvinfo.fr/faits-divers/justice-proces/mafia-des-dechets-l-association-france-nature-environnement-attend-un-proces-pour-l-exemple_4854701.html
https://www.europe1.fr/societe/lgv-tours-bordeaux-des-filiales-de-bouygues-et-vinci-assignees-pour-atteinte-environnementale-3376835
https://www.nouvelobs.com/societe/20221026.OBS65137/saisie-par-les-ecologistes-la-justice-suspend-un-vaste-projet-de-neige-artificielle-a-la-clusaz.html
https://www.nouvelobs.com/ecologie/20220721.OBS61160/bataille-pour-l-eau-en-lot-et-garonne-vous-nous-ferez-moins-chier-lorsque-vous-serez-au-fond-du-lac.html


L’action de FNE pour faire 
respecter les DMB.

Contexte : « déséquilibres 
quantitatifs structurels »

Article L. 214-18 code 
environnement = débit minimum 
biologique ne doit pas être inférieur 
au 1/10ème du module du cours 
d’eau (à partir de 2014)

Objectif garantir la vie piscicole. 
Directive cadre sur l’eau = chercher 
le bon état de tous les cours d’eau.



Première action : le fleuve Tech (66)

CAA de Marseille n° 18MA00524 du 6 mars 2020 :

« l'administration ne peut prendre en compte les autres exigences 
prévues à l'article L. 211-1 du même code et notamment les besoins 
de l'activité agricole lorsque ce débit minimal n'est pas atteint. » ;

« Pour modifier le débit réservé fixé par cet arrêté, le tribunal s'est 
fondé sur une étude de détermination des volumes prélevables pour 
le bassin versant du Tech, réalisée entre juin 2009 et novembre 
2011, sous pilotage de l'agence de l'Eau et de la direction 
départementale des territoires et de la mer, avec l'appui de la 
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement et de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques 
(ONEMA) »



Second fleuve : la Têt (66)

L’étude scientifique demande un DMB de 2000l/s ; les arrêtés 
l’ont fixé à 600l/s.



Jugement TA Montpellier du 29 novembre 2022 :

= Rehaussement des débits minimums biologiques de 
600 à 1500 l./s à compter du 1er avril 2023



Mais également gérer les conséquences politiques :



S’informer sur la jurisprudence Une webconférence

• Information officielle : Légifrance (constitutionnelle, judiciaire, 
administrative)

• Autres sources de données (*abonnement payant) : Elnet HSE*, LexisNexis*, 
Doctrine*, Pappers justice…

• Les sites et blogs à suivre (* abonnement payant) : Actu-environnement*, 
Landot & Associés, Journ’eau, Green Law, …

• Les réseaux sociaux (personnalités à suivre)

• Le site du centre de ressources : http://www.coursdeau.fr/

http://www.legifrance.gouv.fr/initRechExpJuriConst.do
http://www.legifrance.gouv.fr/initRechExpJuriJudi.do
http://www.legifrance.gouv.fr/initRechExpJuriAdmin.do
https://www.elnet-hse.fr/accueil/
https://www.lexisnexis.fr/
https://www.doctrine.fr/
https://justice.pappers.fr/
https://www.actu-environnement.com/
https://blog.landot-avocats.net/
https://journeau.info/
https://green-law-avocat.fr/droit/green-law/eau/
http://www.coursdeau.fr/


Prochainement (hiver 2023-2024) Une webconférence

SOS Loire Vivante

• Webinaire à venir sur le processus législatif, focus sur l’hydroélectricité

• Ouvert à tous

• https://sosloirevivante.org/agenda/ ou sosloirevivante@rivernet.org

https://sosloirevivante.org/agenda/
mailto:sosloirevivante@rivernet.org
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